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LE TREIZE FEVRIER DEUX MILLE VINGT à 17h30, les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de 
GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 07 février 2020 
 
Secrétaire de séance :  Jeanne FILLOUX 
 
Membres présents :  
 
Jean-François DAURE, Jean-Marie ACQUIER, Sabrina AFGOUN, Michel 
ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Anne-Marie BERNAZEAU, Anne-Sophie 
BIDOIRE, André BONICHON, Laïd BOUAZZA, Jacky BOUCHAUD, Patrick 
BOURGOIN, José BOUTTEMY, Catherine BREARD, Gérard BRUNETEAU, 
Michel BUISSON, Gilbert CAMPO, Monique CHIRON, Jean-Claude COURARI, 
Véronique DE MAILLARD, Catherine DEBOEVERE, Françoise DELAGE, 
Bernard DEVAUTOUR, Gérard DEZIER, Denis DOLIMONT, Jacques 
DUBREUIL, Denis DUROCHER, Guy ETIENNE, Annette FEUILLADE-MASSON, 
Jeanne FILLOUX, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Fabienne 
GODICHAUD, Joël GUITTON, Thierry HUREAU, Isabelle LAGRANGE, André 
LANDREAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Bertrand MAGNANON, 
Annie MARC, Jean-Luc MARTIAL, Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, François 
NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Marie-Hélène PIERRE, 
Jean-Philippe POUSSET, Bruno PROUX, Christophe RAMBLIERE, Jean 
REVEREAULT, Mireille RIOU, Bernard RIVALLEAU, Gérard ROY, Zahra 
SEMANE, Alain THOMAS, Jean-Luc VALANTIN, Roland VEAUX, Philippe 
VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU,  
 
Ont donné pouvoir : 
 
Danielle CHAUVET à Véronique ARLOT, Martine FRANCOIS-ROUGIER à José 
BOUTTEMY, Elisabeth LASBUGUES à Patrick BOURGOIN, Philippe LAVAUD à 
Fabienne GODICHAUD, Annie MARAIS à François NEBOUT, Catherine PEREZ 
à Jacky BOUCHAUD 
 
Excusé(s) : 
 
Xavier BONNEFONT, Danielle CHAUVET, Jean-Marc CHOISY, Bernard 
CONTAMINE, Françoise COUTANT, Georges DUMET, François ELIE, Martine 
FRANCOIS-ROUGIER, Michel GERMANEAU, Elisabeth LASBUGUES, Philippe 
LAVAUD, Annie MARAIS, Catherine PEREZ, Eric SAVIN 
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Dans le cadre du projet de pôle d'échanges multimodal (PEM), une passerelle piétonne a 

été réalisée par GrandAngoulême pour relier le parvis de la médiathèque l'Alpha et la voie 
urbaine menant à la gare en surplombant le faisceau ferroviaire. 

 
Cette passerelle présente une utilité urbaine piétonne en donnant accès à la médiathèque 

d'une part et à l'avenue De Lattre de Tassigny desservant la ville et la gare d'autre part. 
 
La passerelle dessert également les quais n°1, 2 et 3 de la gare et permet, avec les 

ascenseurs, l'accès aux personnes à mobilité réduite (PMR). Elle permet également l'accès des 
PMR à la gare depuis le parvis.  

 
De plus, dans le cadre de la mise en place du pôle intermodal de la gare d’Angoulême,  

un certain nombre d'aménagements urbains ont été réalisés sur le parvis ouest (parvis Alpha). 
 
De tels aménagements font ressortir la double affectation de l’emprise, à la fois ferroviaire 

(parvis ouest piétonnier relevant de la compétence de SNCF Gares & Connexions) et urbaine 
(relevant de la responsabilité de GrandAngoulême). 

 
Compte tenu de ces multiples affectations concernant tant la passerelle que le parvis 

ouest, la communauté d’agglomération et SNCF ont convenu d’une convention de superposition 
d'affectations dont le projet figure en annexe de la présente délibération. 

  
 Cette convention a pour objet de déterminer les conditions de coexistence sur le 

périmètre du PEM de la gare d’Angoulême, de plusieurs affectations tant urbaines que 
ferroviaires s'exerçant d'une part, sur la passerelle dont les emprises appartiennent pour partie 
à SNCF Réseau et pour une autre partie à SNCF Gares & Connexions et d'autre part, sur le 
parvis ouest appartenant à SNCF Gares & Connexions. 

 
Concernant la passerelle, il est proposé que : 
 GrandAngoulême acquiert la pleine propriété des terrains d'assiette (donc les 

fondations) des piles PC0, P1, P2, PC3, des escaliers et des ascenseurs extrémités. 
Des servitudes d'accès seront créées le cas échéant afin de permettre aux parties 
d'accéder librement à la passerelle. 

 SNCF Réseau conserve la pleine propriété du terrain d'assiette des escaliers et 
ascenseurs prenant appui sur les quais et autorise GrandAngoulême à exploiter les 
ouvrages définis à l'article 4 de la convention. 

 
Concernant le parvis ouest, il est précisé que la superposition d’affectation porte, non pas 

sur le parvis de l’Alpha, propriété de GrandAngoulême mais exclusivement sur les parcelles 
relevant du domaine public ferroviaire, propriété de SNCF Mobilités.  
 

Les annexes au projet de convention permettent notamment de définir : 
- la propriété des installations et de l’ensemble du patrimoine objet de la convention 
- le périmètre de gestion et la maintenance des ouvrages après réception. 
 
Vu l’avis favorable de la réunion de toutes les commissions du 6 février 2020, 
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Je vous propose : 
 
D’APPROUVER la convention relative à la superposition d’affectations de la passerelle 

piétonne franchissant le réseau ferré national et le parvis ouest de la gare d’Angoulême avec 
SNCF. 

 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à signer la 

convention et à réaliser tout acte nécessaire à l’exécution de cette délibération. 
 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

20 février 2020 

Affiché le : 
 

21 février 2020 
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